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ARH/~:'l'É' ..Yo. 249 portflld mwli(ù'rition des taxes télè,f)ra
phiqlles dans le régùue inté-t'ieur du TO!Jo (,'al1(:(JÙ.,: 

Le Gouverueur des Colonies. 


Chevalier de la Légion d'Hon~eur, 


Commissaire de la République. 


Vu 1. décret du 23 Mars 1921 déterminant 1•• atlribu· 
lions et les ,pouvoirs du Commissaire de la République au 
·Togo. 

Vu la loi ùu 22 Mars 1924 ayant pour oùjet la création 
de nouvelles ressources fiscales. promulguée au Togo par 
arrêté <lu 17 Avril 1924 ; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes; 

Le Conseil d'Admiuistratiou enteudu, 

ARRÊTE: 

ARTICLE PflBMIRR. - Daos le régime intérieur du Territoire 
du Togo placé sous rnaudat français les' taxes télég~aphiques 
lout fixée, ainsi qu'il suit à compter du premier Juillet; 

Tèlégl'urnmes privés ordinaires: 

Taxe ùe Hl centimes par mot jusqu'à -10 mots; 20 centimes 
par mut il partir du H' mot. Le minimum de perception 
..t de Hr ,50. 

A.T1CLS IL Le Chef tin Service des Post•• & Télégra
phes 8!t chargé de l'exécution ùu présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et puhHé partout où besoin sera. 

Lomé, le :)Q Octobre 1~24. 

BOl'\NECARRÈRE 

.ARRÈ7'É ,Vu, 250 auforù'aNl le /)e/'~ementp(J.ranlicipalit)n à la 
Caisse de Réserve du Terri/oire, d'fine somme de six mil~ 
/tons p,'élevée sur le cr4dit du Compte de (rmds du. Service 
L'Jcal aU Trésor. 

Le Gouverneur des Colonies. 


Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Commissaire de la République, 


Yu le décret du 23 Mars 1921 dllierminant 1 •• aUribn· 
iODS et le. pouvoirs du Commissaire da la République 
au Togo. 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur la régime financier 
des Colonies; 

Vu la circulaire d'envoi du décret 81lsvisé en date du 22 
Mars 1\H3. 

Considérant le chiffre élevé dn solde créditeur an 30 sèp
tombre 1924 du Compte de londa dn Serviee Local au 
Trésol', solde s'élevant à la somme de 10,122.899 Fr.33. 

Le Conseil d'Administration entendu et sout!! réserve 
d'approbation minstérielle, 
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-ARRÊTE: 

AuteLs PRaMI8ft. - Est autorisé le versement par anLici
pation à la CaÎ::'fie ùe Ué;;;erve ùu Terriloire du Togo placé 
sous le mandat de la France d'une homme de Six millions de 
francs. Cette somme sera prélevée sur le crédit du compte 
de fonds du Service Local au Trésor ,!::xercic. 19:14). 

ART1CL. 2. - Le Chef du Secrétariat Général et le TréRo
der - Payeur sont chargés chacun en ce y'ui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, commu
Jliqué partout où besoin sera et publié aü .Journal OIfîciel 
du Territoire. ft 

Lomé, le:JO Octobre 1\)24 

BO~l'\ECARRÈRE, 

--------~ 

PAR ARRJ!.TÉ Dl; :lO ÜCTOBRl1 1924 

ARTICLE PBEMHUL - Sont approuvés et rendu. exécutoires 
les rôles supplémentaîres du Budget LOC~ll ùu Territoire du 
Togo, afférents ft l'exercice Ht24 ci aprps: 

Chapitre 1~'. -hIPùr.s PHRÇU8 SCa RÔLES. 

ARTICLH 1'r. - hIl'ÔTS PERS01"NRLS. 

Paragraphe 2" lmpôt~ ·personuels sur les indigènes . 

Rôle N' 177· Cercle ùa Klonlo ;j' rôle .uppL ~50,OO 

Paragraphe 3.. Impilt. sur la population flottante 

Rôle N' fi8· Cercle de Klouto 2' rdle suppL 2,460.00 

Paragraphe 4. - Racbat de prestations, 

R"le N' 179 - Cercle de Rlou!o 3' rôle suppL '2.78,.00 

Article 3, . PAni!'fTRS,Rl L1CE~CR~. 


Paragraphe 1".· Palcnte, , 


Rôle ~'180 Cl:rcle de IUouto ' 3' l'ôle suppL 1.443.75 

Paragraphe 2. Lie.nnes, 

Rôle :-/- 181 - Cerele lie Klouto 3' rôlé suppL I.G75,00 

Article 4. - fAXES AssnHLÉE~, 


Paragraphe 1" Taxes sur les armes à fau. 


Rôle N' 182 Cercle d. KIQuto 3' rôle BuppL 495,00 

Paragraphe'2 - Taxe sur les véhicules, 

Rôle N' 183· Cercle d. Klouto :J' l'ole suppL UOO,OO 

Total 10.ti58,75 

ARRETE No. 2152 a,lIol,jsalll le prélév.mml à la Caisse d. 
Réserve du Bù(l,qet LIJcal (tUtU! :;OiJW/e de f .0fJI ,232 fr. 

Le Gouverneur des Colonies. 


Chenller d. la Légion d'Honnaur. 


Commissaire de la République, 
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